
 

L’association « ré-création » 
contribution  

Crée un fonds de mutualisation issu des dons. 
Prend en charge la partie administrative et  

financière du coût des spectacles. 
Inscrit l’artiste et l’association dans son pôle  

de ressources. 
avantages 

Collecte des dons et pérennise ses actions 
Élargit son champ d’investigations 

et d’initiatives 

L’artiste ou le groupe 
contribution  

Propose son spectacle aux associations de  
caractère social, caritatif ou humanitaire. 

L’évalue dans sa globalité et en fixe le coût. 
Sensibilise des partenaires donateurs. 

avantages 
Conserve la liberté du prix de son spectacle. 

L’inscrit dans une démarche d’intérêt général. 
Élargit son créneau, ajoute à son calendrier. 
Devient un pôle de ressource, d’échange de 

moyens et de compétences. 

L’oeuvre sociale, caritative ou humanitaire 
contribution  

Choisit un lieu, un public, une salle appropriée. 
Prend en charge communication; publicité, presse...  

Gère mise en œuvre et bonne tenue du spectacle. 
Sensibilise des sympathisants donateurs. 

avantages 
Libre choix des tarifs, du lieu, du public visé, et du 

caractère donné à l’événement, etc. 
La totalité des recettes est à son profit. 

L’événement est une vitrine pour ses actions. 
Devient un partenaire privilégié.  

Les donateurs  
Sont pleinement acteurs de leurs dons.  
Bénéficient de la déductibilité fiscale. 

Par leurs dons ils font acte de civisme et affirment  
une préférence pour cette approche culturelle. 

Par une reconnaissance de l’utilité de ses actions, de l’intérêt 
qu’elles ont suscité tant chez les artistes que du côté des associa-
tions bénéficiaires, par l’originalité de sa démarche, et parce que 
le monde culturel est lui aussi, en crise… notre association bénéfi-
cie, chose rare pour une association culturelle, de la déductibilité 
fiscale des dons qui lui sont faits, et vous propose en cela de   
nouveaux moyens d’initier des actions culturelles, en symbiose avec 
notre credo, le vôtre aussi nous l’espérons : permettre l’accès au 
plus grand nombre à un art aussi noble que populaire, soit celui de 
la chanson française. 
           Le Président 

Pour des spectacles utiles 
aider des artistes, générer des moyens, s’impliquer... 
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